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sublli des t: ansform.îtions qlui normalement qlueur, tel ou tel apéritif qui, liu dire dIi
lI'.iraieiit j i.s dit c piro duire. Le n i(kol liineçiut, guérit (le tous los 111.11iN. I'ii
lie fatit jiasý lit '-1ciîînet partie uinn~îti n iii la sîwitieté tait des annonce, sai.
tive die I.. >5nîrn or SI Ml î::î ZLbs'îîbe. nus ciînme l'inclustriefl tait dles annoInceý
011 l'y trouve eliî5uilte a l'etat de traces. Il Imlais

ni'a donc liu seliiiiiiivr et restdflt dans Nous citerons un senîl d résultat
curtains organes il ne( pieut lue moudifier Illeilîlu.x obtenu par cettc >-0cieté. Un
ictirs l'onctionîs au détriment dk: la santé apéritif revêtu dI'un noin américain parut
dle l'individu -Nousapruvn donlc en 188~2 eni Hollande, les journaux van-
Fop)Iinionl du1 Conseil ispérieUIr d'hvgii ie taient ses remlar<îuables propriétés ;les.
d'Autriche et souhaitons que le,- goitîver- murs se couvraient d'affiches. Ausâ1tôt la
nemerits prennent dus mnesures pro>tec- société lit analyser ce produit, écrivit un
tric es. iarticle le combattant et lit distribuer le

ïk- ijournal et des feuille.- volantes dans les
cafés, les brasseries, débits de vin. etc..

N\ouis puisons largement dan> la revue: pria les journaux politiques et quotidien.--
intiernationale dus falsifications des den- de le reproduire, ce qui fut fait par beau-
r-ées alimentaires, car1 ce journal qui n'est coup. 53,00t0 feuilles furent distribtiées
encore qtu'à son dleuxièmýe numéro ren- pendant :3 mois outre les exemplaires di:
ferme de précieux documents. joiii ual. Aussi au commnencemnent d

En 1881, le Dr. Vitus Brtiinsm (d 8, l'industriel en question cessait laL
L.eouwariide), avec son frère etît l'idée de lutte. Cet apéritif nie s'est pas rèpandij
combattre les médicaments secrets,leen1olac.
p)roduits alimentaire; qui sont. d'aprés les jCette action de la société ltui a attire,
prospectus, la p)anacée uniiverse.-l. Pour certains désagréments. Ainsi des lidu"-
obtenir ce louable résultat, ces deux phi trie:ls ltîi ont fait des procès et elle a été
lantbropes créèrent une socitéî sous leicondamnée dex ois i des dommnages et
titre <'Société contre la charlatan nerie." intérêts Les juges Néerlandais décid,ë
C ette société fit paraître un journal men-j rent en effet, que si l'on commnuniquede
suel. En 1 1881 ils étaient 163 memibres faits p)arfaitemient prouvés et si l'on fait
ils sont maintenant p)lus de 1082 mnemi cela simiplemient pour avertir le publie,
bres. Ils distribuent chaque année gra- les expressions employées doivent être,
tuitement le journal en nombre d'exem- choisies av'ec soin, afin qu'elles ne soienit

Plaires variant de 22,000 à 108,000. pas offensantes pour le charlatan eni ques- (
Ce journal est le seuli quipar-a isse dans tion. sinon celtui-ci aura droit i une ré-

le monde avant pour btit d'avertir le 1- 'u tribution potur dommage fait à son lion- a

blie contre les charlatans. Il renferme nieur et à sa réptutation.
des avis permanents déclarant que tels et De Dr. Bruiinsmna ajoute "Nous I)Cu-
tels produits sont nuisibles, mauvais et :sons que les juges à l'étranger nie sont r
ne remplissent îiaz les conditions énti. pas dec l'opinion cie leurs confrères Néer- c
nliérées ponip-eusemnit dans les pmje-landais, touitefois il est un fait certain iaci

tus des indtustriels. Il renferme des arti- 1 que le combat de la charlatannerie, qui soi
cles r.acontant les fraudes des indtustriels, Icommençait à porter des frtuits, a reçu
combattant l'usage dc telle ou telle li par là un grand coup.":Î ni
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